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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement en-
tered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as pos-
sible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication.pdf). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the reg-
ulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty 
or an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the sta-
tus of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for registra-
tion of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international agreement if it 
does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l'entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l'a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l'Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l'Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/doc/source/publications/practice/registration_and_publication-fr.pdf). 

Les termes « traité » et « accord international » n'ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s'en tenir à la position adoptée à cet égard par l'État Membre qui a pré-
senté l'instrument à l'enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l'instrument constitue un trai-
té ou un accord international au sens de l'Article 102. Il s'ensuit que l'enregistrement d'un instrument présenté 
par un État Membre n'implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l'instrument, le statut 
d'une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour enregis-
trement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d'accord international si ce der-
nier ne l'a pas déjà, et qu'il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait pas. 

* 
*     * 

 
Déni de responsabilité : Tous les textes authentiques du présent Recueil sont publiés tels qu’ils ont été 

soumis pour enregistrement par l’une des parties à l’instrument. Sauf indication contraire, les traductions de ces 
textes ont été établies par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies, à titre d'information.
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Prague, 17 September 2009 
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Entrée en vigueur :  1er juin 2011 par l'échange des instruments de ratification, conformément à 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

I 

Ambassade de Suisse en République tchèque 

Prague, le 15 avril 2011 

Note n° 44/2011 

L’ambassade de Suisse présente ses compliments au Ministère des affaires étrangères de la 
République tchèque et, se référant à l’Accord entre la Confédération suisse et la République 
tchèque relatif à la réadmission de personnes séjournant sur leur territoire sans autorisation, ainsi 
qu’au Protocole entre le Département fédéral de justice et police de la Confédération suisse et le 
Ministère de l’intérieur de la République tchèque sur l’application de l’Accord, qui ont tous deux 
été signés à Prague le 17 septembre 2009 et entreront en vigueur le 1er juin 2011, a l’honneur 
d’appeler l’attention du Ministère sur la différence ci-après entre le texte original allemand de 
l’appendice 4 du Protocole et les textes originaux anglais et tchèque correspondants. 

Alors que dans les versions anglaise et tchèque, l’appendice a pour titre « Demande de transit 
pour un ressortissant d’État tiers en vertu de la Partie III de l’Accord entre la Confédération suisse 
et la République tchèque relatif à la réadmission de personnes séjournant sur leur territoire sans 
autorisation », dans la version allemande, il s’intitule « Demande de réadmission pour un ressortis-
sant d’État tiers en vertu de la Partie III de l’Accord entre la Confédération suisse et la République 
tchèque relatif à la réadmission de personnes séjournant sur leur territoire sans autorisation » 
(« Gesuch um Rückübernahme von Drittstaatsangehörigen nach Kapitel III des Abkommens 
zwischen der Tschechischen Republik und der Schweizerischen Eidgenossenschaft über die 
Rückübernahme von Personen mit unbefugtem Aufenthalt in ihrem Staatsgebiet »). 

Le titre correct de l’appendice 4 en allemand devrait également comporter le terme « transit » 
(« Durchbeförderung ») et non « réadmission » (« Rückübernahme »). Compte tenu de la formula-
tion des versions anglaise et tchèque et de la référence à la Partie III de l’Accord dans ce titre, il 
semble s’agir clairement d’une erreur de rédaction dans la version allemande. 

Afin de corriger cette erreur, l’ambassade propose de modifier le libellé du titre allemand de 
l’appendice 4 comme suit : « Gesuch um Durchbeförderung von Drittstaatsangehörigen nach 
Kapitel III des Abkommens zwischen der Tschechischen Republik und der Schweizerischen 
Eidgenossenschaft über die Rückübernahme von Personen mit unbefugtem Aufenthalt in ihrem 
Staatsgebiet ». 

Si cette proposition recueille l’agrément de la République tchèque, la présente note et la note 
correspondante du Ministère constitueront un accord entre les deux Parties corrigeant la version al-
lemande de l’appendice 4 du Protocole sur l’application de l’Accord, qui entrera en vigueur en 
même temps que l’Accord et le Protocole, le 1er juin 2011. 

L’ambassade de Suisse saisit cette occasion pour renouveler au Ministère des affaires étran-
gères de la République tchèque les assurances de sa très haute considération. 
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II 

Prague, le 10 mai 2011 

N° 103298/2011-MPO 

Le Ministère des affaires étrangères de la République tchèque présente ses compliments à 
l’ambassade de la Confédération suisse à Prague et a l’honneur d’accuser réception de sa 
note n° 44/2011 en date du 15 avril 2011. 

À la demande du Ministère de l’intérieur de la République tchèque, le Ministère des affaires 
étrangères de la République tchèque a l’honneur de faire savoir que la République tchèque accepte 
la correction proposée au titre allemand de l’appendice 4 du Protocole entre le Ministère de 
l’intérieur de la République tchèque et le Département fédéral de justice et police de la 
Confédération suisse sur l’application de l’Accord entre la République tchèque et la Confédération 
suisse relatif à la réadmission de personnes séjournant sur leur territoire sans autorisation. 

L’appendice 4 s’intitulera « Gesuch um Durchbeförderung von Drittstaatsangehörigen nach 
Kapitel III des Abkommens zwischen der Tschechischen Republik und der Schweizerischen 
Eidgenossenschaft über die Rückübernahme von Personen mit unbefugtem Aufenthalt in ihrem 
Staatsgebiet », étant entendu que cette correction technique, qui ne concerne que la version 
allemande et la fait concorder avec la version anglaise, qui fait foi, et la version tchèque prendra 
effet à la date d’entrée en vigueur du Protocole et de l’Accord, le 1er juin 2011. 

Le Ministère des affaires étrangères de la République tchèque saisit cette occasion pour re-
nouveler à l’ambassade de la Confédération suisse les assurances de sa très haute considération. 

 
Ambassade de la Confédération suisse 
Prague
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Switzerland, European Organization for Nuclear Research 

 

and 
 

France 

Agreement between the Swiss Federal Council, the Government of the French Republic, and 
the European Organization for Nuclear Research on the protection against ionizing 
radiation and the safety of the facilities of the European Organization for Nuclear 
Research (with annexes). Geneva, 15 November 2010 

Entry into force:  16 September 2011 by notification, in accordance with article 16  
Authentic text:  French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 6 January 2012 
 
 
 

Suisse, Organisation européenne pour la recherche nucléaire 
 

et 
 

France 

Accord entre le Conseil fédéral suisse, le Gouvernement de la République française, et 
l'Organisation européenne pour la recherche nucléaire relatif à la protection contre les 
rayonnements ionisants et à la sûreté des installations de l'Organisation européenne 
pour la recherche nucléaire (avec annexes). Genève, 15 novembre 2010 

Entrée en vigueur :  16 septembre 2011 par notification, conformément à l'article 16  
Texte authentique :  français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 6 janvier 2012 
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1 Translation supplied by the European Organization for Nuclear Research (CERN) – Traduction fournie par 
l’Organisation européenne pour la recherche nucléaire (CERN). 
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Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the Principality of 
Liechtenstein on collaboration in the field of authorisation procedures for biocidal 
products in accordance with Directive 98/8/EC of the European Parliament and the 
Council concerning the placing of biocidal products on the market. Bern, 18 March 2011 

Entry into force:  17 April 2011, in accordance with article 6  
Authentic text:  German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 6 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Suisse 
 

et 
 

Liechtenstein 

Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein 
sur la collaboration dans le domaine du processus d'autorisation des produits biocides 
conformément à la Directive 98/8/CE du Parlement européen et du Conseil concernant 
la mise sur le marché des produits biocides. Berne, 18 mars 2011 

Entrée en vigueur :  17 avril 2011, conformément à l'article 6  
Texte authentique :  allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 6 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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Agreement between the Government of the Republic of Uzbekistan and the Government of 
the Federal Republic of Germany on reprogramming funds of financial cooperation for 
the project "Programme to Address Tuberculosis". Tashkent, 4 October 2011 and 
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Entry into force:  3 November 2011, in accordance with its provisions  
Authentic texts:  German and Russian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Uzbekistan, 6 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 
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Accord entre le Gouvernement de la République d'Ouzbékistan et le Gouvernement de la 
République fédérale d'Allemagne sur la reprogrammation de fonds de coopération fi-
nancière pour le Programme de lutte contre la tuberculose. Tachkent, 4 octobre 2011 et 
3 novembre 2011 

Entrée en vigueur :  3 novembre 2011, conformément à ses dispositions  
Textes authentiques :  allemand et russe 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Ouzbékistan, 6 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 

 259 





Volume 2803, I-49281 

No. 49281 
____ 

 
International Atomic Energy Agency 

 

and 
 

Mozambique 

Agreement between the Republic of Mozambique and the International Atomic Energy 
Agency for the application of safeguards in connection with the Treaty on the Non-
Proliferation of Nuclear Weapons (with protocol). Lisbon, 23 June 2010, and Vienna, 
8 July 2010 

Entry into force:  1 March 2011 by notification, in accordance with article 24  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 

26 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
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Accord entre la République du Mozambique et l'Agence internationale de l'énergie atomique 
relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (avec protocole). Lisbonne, 23 juin 2010, et Vienne, 8 juillet 2010 

Entrée en vigueur :  1er mars 2011 par notification, conformément à l'article 24  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie 

atomique, 26 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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and 
 

Liechtenstein 

Agreement between the Swiss Federal Council and the Government of the Principality of 
Liechtenstein concerning the allocation of organs for transplantation (with annex). Bern, 
1 March 2010 

Entry into force:  provisionally on 1 April 2010 and definitively on 15 July 2011 by notification, 
in accordance with article 9  

Authentic text:  German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Switzerland, 6 January 2012 
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Accord entre le Conseil fédéral suisse et le Gouvernement de la Principauté du Liechtenstein 
concernant l'attribution d'organes destinés à une transplantation (avec annexe). Berne, 
1er mars 2010 

Entrée en vigueur :  provisoirement le 1er avril 2010 et définitivement le 15 juillet 2011 par 
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Texte authentique :  allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Suisse, 6 janvier 2012 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

AGREEMENT BETWEEN THE SWISS FEDERAL COUNCIL AND THE GOVERN-
MENT OF THE PRINCIPALITY OF LIECHTENSTEIN CONCERNING THE AL-
LOCATION OF ORGANS FOR TRANSPLANTATION 

The Swiss Federal Council and the Government of the Principality of Liechtenstein, 
Considering the longstanding friendship between Switzerland and Liechtenstein, 
Considering the close contractual ties in the medical field, particularly on the basis of the 

Treaty of 29 March 1923 between Switzerland and the Principality of Liechtenstein concerning the 
union of the Principality of Liechtenstein with the Swiss customs territory (Customs Treaty) and 
the related agreements in the field of public health, 

Wishing, with respect to the allocation of organs for transplantation, to ensure equal treatment 
for people residing in Liechtenstein and people residing in Switzerland, 

Have agreed as follows: 

Article 1. Inclusion in and removal from the waiting list 

Persons residing in Liechtenstein shall be included in or removed from the Swiss waiting list 
on the same terms as persons residing in Switzerland under the Federal Act of 8 October 2004 on 
the transplantation of organs, tissues and cells (Transplantation Act, RS 810.21) and under the 
Ordinance of 16 March 2007 on the allocation of organs for transplantation (Organ Allocation 
Ordinance, RS 810.212.4). 

Article 2. Allocation of organs 

Persons residing in Liechtenstein who are registered on the Swiss waiting list with respect to 
the allocation of organs shall be treated in the same way as persons residing in Switzerland (Trans-
plantation Act, article 17.2). 

Article 3. Notification of the names of donors from Liechtenstein 

(1) Hospitals in Liechtenstein shall notify the national allocation service of the necessary data 
regarding the deceased persons who meet the criteria for organ removal (Transplantation Act, 
article 22.1). 

(2) Hospitals in Liechtenstein and doctors authorized to practice in Liechtenstein to which or 
to whom a person has declared, during his or her lifetime, his or her willingness to donate an organ 
to an unknown person shall report this to the national allocation service (Transplantation Act, arti-
cle 22.2). 
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Article 4. Organization and coordination in hospitals 

(1) Pursuant to article 56 of the Transplantation Act and articles 45 and 47 of the Ordinance 
of 16 March 2007 on the transplantation of human organs, tissues and cells (Transplantation 
Ordinance, RS 810.211), Liechtenstein shall perform the same organization and coordination tasks 
as the Swiss cantons. 

(2) Article 53 of the Transplantation Act also applies to skills development and continuing 
vocational training programmes for medical personnel in hospitals in Liechtenstein. 

Article 5. Legal procedures 

For persons residing in Liechtenstein, legal procedures relating to placement on the waiting 
list and the allocation of organs shall be governed by article 68 of the Transplantation Act. 

Article 6. Financing of the national allocation service 

(1) Liechtenstein shall help defray costs incurred by the Confederation resulting from the 
allocation of organs. 

(2) The amount to be paid by Liechtenstein shall be determined by taking the total number of 
people on the Swiss waiting list and determining how many of them reside in Liechtenstein and 
how many reside in Switzerland. To that end, the number of newly registered persons in the course 
of a calendar year shall be added to the number of persons whose names are already included on 
the list at the start of the same year. 

(3) At the beginning of each year, the Swiss authorities shall bill the Liechtenstein authorities 
for the amount established in respect of the preceding calendar year. 

Article 7. Applicable law 

(1) The Swiss acts and ordinances that the Principality of Liechtenstein commits to applying 
under this Agreement are listed in the Annex hereto, which shall be an integral part thereof. 

(2) The Swiss authorities shall notify the Liechtenstein authorities without delay of any 
planned additions and amendments to the Swiss legislation on transplantation. They shall be incor-
porated into the Annex as soon as the authorities of Switzerland and Liechtenstein have reached an 
agreement in writing.  

Article 8. Termination 

(1) Each of the Contracting Parties may terminate this Agreement at any time with a twelve 
months’ notice at the end of a calendar year. 

(2) Persons residing in Liechtenstein who are registered on the Swiss waiting list and for 
whom transplantation constitutes a medical emergency shall be treated, with respect to organ allo-
cation, in the same way as persons residing in Switzerland, even after this Agreement has expired. 

(3) Persons residing in Liechtenstein for whom transplantation does not constitute a medical 
emergency shall, with their consent, remain registered on the Swiss waiting list after this 
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Agreement has expired, but shall be treated, in respect of organ allocation, as persons who do not 
reside in Switzerland. 

Article 9. Entry into force 

This Agreement shall apply provisionally as of 1 April 2010. It shall enter into force as soon 
as the Contracting Parties have notified each other that the procedures required under their domes-
tic laws have been completed. 

IN WITNESS WHEREOF, the plenipotentiaries have signed this Agreement.  
DONE at Bern, on 1 March 2010 in two originals in the German language. 

For the Swiss Federal Council: 
PASCAL STRUPLER 

For the Government of the Principality of Liechtenstein: 
HUBERT BÜCHEL 
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ANNEX 

 

N° RS. Act/Ordinance RO 

810.21 Federal Act of  8 October 2004 
on the transplantation of organs, tissues and cells 
(Transplantation Act) 
Applicable: Articles 16 to 23, 53, 56 and 68 

2007  1935 

810.211 Ordinance of 16 March 2007 on the transplantation of 
human organs, tissues and cells  
(Transplantation Ordinance) 
Applicable: Articles 45 and 47 

2007   1961 
2008   4461 

810.212.4 Ordinance of 16 March 2007 on the allocation of organs 
for  transplantation 
(Organ Allocation Ordinance) 

2007   1995 
2008   4467 

810.212.41 Ordinance of DFI of 2 May 2007 
on the allocation of organs for transplantation 
(Ordinance of DFI on the allocation of organs) 
 
 

         

2007   2007 
2008   4469 
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1 Translation supplied by Switzerland – Traduction fournie par la Suisse. 
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International Atomic Energy Agency 

 

and 
 

Congo 

Agreement between the Republic of the Congo and the International Atomic Energy Agency 
for the application of safeguards in connection with the Treaty on the Non-Proliferation 
of Nuclear Weapons (with protocol). Brazzaville, 23 March 2010, and Vienna, 13 April 
2010 

Entry into force:  28 October 2011 by notification, in accordance with article 24  
Authentic texts:  English and French 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 

26 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Agence internationale de l'énergie atomique 
 

et 
 

Congo 

Accord entre la République du Congo et l'Agence internationale de l'énergie atomique rela-
tif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des armes 
nucléaires (avec protocole). Brazzaville, 23 mars 2010, et Vienne, 13 avril 2010 

Entrée en vigueur :  28 octobre 2011 par notification, conformément à l'article 24  
Textes authentiques :  anglais et français 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie 

atomique, 26 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Atomic Energy Agency 

 

and 
 

Montenegro 

Agreement between the Republic of Montenegro and the International Atomic Energy 
Agency for the application of safeguards in connection with the Treaty on the Non-
Proliferation of Nuclear Weapons (with protocol). Vienna, 26 May 2008 

Entry into force:  4 March 2011 by notification, in accordance with article 25  
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Atomic Energy Agency, 

26 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 
 
 
 

Agence internationale de l'énergie atomique 
 

et 
 

Monténégro 

Accord entre la République du Monténégro et l'Agence internationale de l'énergie atomique 
relatif à l'application de garanties dans le cadre du Traité sur la non-prolifération des 
armes nucléaires (avec protocole). Vienne, 26 mai 2008 

Entrée en vigueur :  4 mars 2011 par notification, conformément à l'article 25  
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Agence internationale de l'énergie 

atomique, 26 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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International Fund for Agricultural Development 
and 

Bangladesh 

Financing Agreement (Char Development and Settlement Project IV (CDSP IV)) between the 
People's Republic of Bangladesh and the International Fund for Agricultural Develop-
ment (with schedules and General Conditions for Agricultural Development Financing 
dated 29 April 2009). Rome, 9 May 2011 

Entry into force:  9 May 2011, in accordance with section 13.01 of the General Conditions 
Authentic text:  English 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  International Fund for Agricultural 

Development, 9 January 2012 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 

of the Charter of the United Nations, as amended. 

Fonds international de développement agricole 
et 

Bangladesh 

Accord de financement (Projet de développement et de colonisation des chars – Phase IV) 
entre la République populaire du Bangladesh et le Fonds international de développe-
ment agricole (avec annexes et Conditions générales applicables au financement du déve-
loppement agricole en date du 29 avril 2009). Rome, 9 mai 2011 

Entrée en vigueur :  9 mai 2011, conformément à la section 13.01 des Conditions générales 
Texte authentique :  anglais 
Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Fonds international de 

développement agricole, 9 janvier 2012 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l'article 12 du règlement de l'Assemblée géné-

rale destiné à mettre en application l'Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu'amendé. 
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13 July 2011, 29 July 2011 and 1 August 2011 
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Authentic texts:  English and Spanish 
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de l'uranium hautement enrichi par de l'uranium faiblement enrichi (avec annexes). 
Vienne, 13 juillet 2011, 29 juillet 2011 et 1er août 2011 

Entrée en vigueur :  1er août 2011 par signature, conformément à l'article XII  
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atomique, 26 janvier 2012 
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1 Translation supplied by the International Atomic Energy Agency (IAEA) – Traduction fournie par l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique (AIEA). 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
ET LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE RELATIF À LA COOPÉRATION 
ENTRE L’OPÉRATION DES NATIONS UNIES EN CÔTE D’IVOIRE (ONUCI) 
ET LE PROCUREUR DE LA COUR PÉNALE INTERNATIONALE 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et la Cour pénale internationale (ci-après 
dénommée « la Cour ») ont conclu un accord régissant leurs relations (ci-après dénommé 
« l’Accord de relations »), qui est entré en vigueur le 4 octobre 2004, 

Considérant que l’Assemblée générale des Nations Unies, dans sa résolution 58/318 du 
13 septembre 2004, a décidé que toutes les dépenses afférentes à la prestation de services, à la 
fourniture d’installations, à la coopération et à tout autre soutien fourni à la Cour et imputables à 
l’Organisation des Nations Unies du fait de l’application de l’Accord de relations seraient payées 
intégralement à l’Organisation, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies, représentée par le Coordonnateur des 
Nations Unies pour les questions de sécurité, et la Cour ont conclu un Mémorandum d’accord 
concernant la coordination des arrangements de sécurité (ci-après dénommé « Mémorandum 
d’accord sur les arrangements de sécurité », qui est entré en vigueur le 22 février 2005, 

Considérant que l’Opération des Nations Unies en Côte d’Ivoire (ONUCI) a été créée 
conformément à la résolution 1528 (2004) du Conseil de sécurité en date du 27 février 2004 en 
tant qu’organe subsidiaire de l’Organisation des Nations Unies, 

Considérant que le Conseil de sécurité de l’ONU, dans sa résolution 2000 (2011) du 
27 juillet 2011, a demandé à l’ONUCI, dans la mesure où cela est compatible avec ses attributions 
et responsabilités, d’appuyer les efforts déployés aux niveaux national et international pour tra-
duire en justice les auteurs de violations graves des droits de l’homme et du droit humanitaire in-
ternational commises en Côte d’Ivoire, 

Considérant que le Gouvernement de la Côte d’Ivoire (ci-après dénommé le « Gouverne-
ment ») a consenti, par déclaration déposée le 18 avril 2003 auprès du Greffier de la Cour pénale 
internationale (ci-après dénommé le « Greffier »), conformément au paragraphe 3 de l’article 12 du 
Statut de Rome, à ce que la Cour exerce sa compétence et a réaffirmé son acceptation à cet égard 
le 14 décembre 2010, 

Considérant que la Chambre préliminaire de la Cour pénale internationale a autorisé, le 
3 octobre 2011, le Procureur de la Cour (ci-après dénommé le « Procureur ») à ouvrir une enquête 
sur des crimes qui relèvent de la compétence de la Cour et qui ont pu être commis sur le territoire 
de la Côte d’Ivoire depuis le 28 novembre 2010, et que le Procureur a commencé à mener 
l’enquête, 

Considérant que dans l’article 10 de l’Accord de relations, l’Organisation des Nations Unies 
convient de fournir à la Cour, à sa demande, sous réserve de ses disponibilités et contre 
remboursement, les installations et services qui pourraient être nécessaires pour ses travaux, et 
qu’il est stipulé dans le même article que les conditions auxquelles ces installations ou services de 
l’Organisation des Nations Unies pourraient être mis à la disposition de la Cour feraient, s’il y a 
lieu, l’objet d’accords complémentaires, 
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Considérant que, dans l’article 15 de l’Accord de relations, et compte dûment tenu des respon-
sabilités et compétences que lui confère la Charte et sous réserve de ses règles, telles que définies 
par le droit international applicable, l’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le 
Bureau du Procureur, 

Considérant que, dans l’article 18 de l’Accord de relations, et compte dûment tenu des respon-
sabilités et des compétences que lui confère la Charte et sous réserve de ses règles, l’Organisation 
des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur de la Cour et à conclure avec lui tout ar-
rangement ou tout accord qui pourrait être nécessaire pour faciliter cette coopération, en particulier 
lorsque le Procureur exerce ses devoirs et pouvoirs en matière d’enquêtes et demande la coopéra-
tion de l’Organisation des Nations Unies conformément à l’article 54 du Statut, 

Considérant que l’Organisation des Nations Unies et le Procureur souhaitent conclure des ar-
rangements du type prévu à l’article 18 de l’Accord de relations, 

L’Organisation des Nations Unies, représentée par l’ONUCI, et la Cour, représentée par le 
Procureur, sont convenues de ce qui suit : 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Objectifs 

Le présent Mémorandum d’accord (le « Mémorandum ») définit les modalités de coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Procureur concernant les enquêtes menées par ce der-
nier sur des crimes relevant de la juridiction de la Cour qui ont pu être commis sur le territoire de 
la Côte d’Ivoire depuis le 28 novembre 2010. 

Article 2. Coopération 

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur conformément 
aux modalités arrêtées dans le présent Mémorandum. 

2. Le présent Mémorandum peut être complété périodiquement par des accords écrits entre 
les signataires ou leurs représentants désignés, fixant des modalités supplémentaires de coopéra-
tion entre l’Organisation des Nations Unies et le Procureur. 

3. Le présent Mémorandum est complémentaire et subsidiaire à l’Accord de relations. Il dé-
pend de cet instrument et ne saurait être interprété comme dérogeant à l’un quelconque de ses 
termes. En cas de divergence entre les dispositions du présent Mémorandum et celles de l’Accord 
de relations, les dispositions de ce dernier prévalent. 

Article 3. Principes fondamentaux 

1. Il est entendu que l’ONUCI apporte l’assistance et l’appui prévus dans le présent 
Mémorandum, dans la mesure de ses possibilités et dans les zones où elle est déployée, et sous 
réserve de ses capacités à accomplir les autres tâches qui lui sont confiées. 

2. Le Procureur reconnaît que le Gouvernement est le principal responsable de la sûreté et 
de la sécurité de toutes les personnes et de tous les biens et avoirs présents sur son territoire. Sans 

 358 



Volume 2803, II-1358 

préjudice du Mémorandum d’accord sur les arrangements de sécurité, l’Organisation des Nations 
Unies et l’ONUCI ne sont pas responsables de la sûreté et de la sécurité des membres du personnel 
et des fonctionnaires ou des biens de la Cour, ni de celles de témoins éventuels, de témoins, de vic-
times, de suspects, de personnes inculpées ou condamnées, identifiés au cours ou à l’issue des en-
quêtes du Procureur. Plus particulièrement, aucune disposition du présent Mémorandum ne peut 
être interprétée comme créant une obligation pour l’Organisation des Nations Unies ou pour 
l’ONUCI de fournir une protection aux témoins, aux témoins potentiels ou aux victimes identifiées 
ou approchées par le Procureur au cours de ses enquêtes. 

Article 4. Remboursement 

1. Les services, les installations, l’assistance, l’appui et la coopération que l’ONU ou 
l’ONUCI peut fournir au Procureur en vertu du présent Mémorandum sont mis à disposition 
moyennant remboursement intégral. 

2. Le Procureur rembourse à l’ONU ou à l’ONUCI dans leur intégralité les coûts directs 
clairement établis que celles-ci pourraient engager par suite de la fourniture des services, des ins-
tallations, de la coopération, de l’assistance ou de l’appui en vertu du présent Mémorandum. 

3. Le Procureur n’est pas tenu de rembourser l’ONU ou l’ONUCI pour : 
a) des dépenses que l’ONU ou l’ONUCI aurait de toute façon engagées, que ces services, 

installations, coopération, assistance ou appui aient été ou non fournis au Procureur en vertu du 
présent Mémorandum; 

b) toute partie des dépenses communes de l’ONU ou de l’ONUCI; 
c) la dépréciation d’équipements, de véhicules, de navires ou d’aéronefs appartenant à 

l’ONU ou aux contingents et pouvant être utilisés par l’ONU ou l’ONUCI lors de la fourniture des 
services, des installations, de la coopération, de l’assistance ou de l’appui en vertu du présent 
Mémorandum. 

CHAPITRE II. SERVICES, INSTALLATIONS ET APPUI 

Article 5. Services administratifs et logistiques 

1. En attendant que l’Organisation des Nations Unies et le Greffe concluent un accord sur 
les services administratifs et logistiques, l’ONUCI est disposée à fournir au Procureur, à sa de-
mande, des services de ce type, y compris : 

a) L’accès au service Internet de l’ONUCI dans les zones où il est disponible, sous réserve 
de son engagement à respecter les protocoles, les politiques et les règles sur la technologie de 
l’information de l’ONUCI, notamment en ce qui concerne l’utilisation d’applications externes et 
l’installation de logiciels; 

b) Avec l’accord écrit préalable du Gouvernement, et à condition que le Procureur acquière 
un matériel compatible, l’accès aux installations de télécommunications internes de l’ONUCI 
(PABX)  et à ses canaux émetteurs-récepteurs de sécurité radio aux fins des communications sur le 
territoire de la Côte d’Ivoire; 
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c) La possibilité d’entreposer des pièces et du matériel appartenant au Bureau du Procureur 
en fonction de la place disponible, étant entendu que les risques de dommages, de détérioration ou 
de perte incomberont au Bureau du Procureur. Ce dernier convient par la présente de dégager 
l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUCI, ainsi que leurs fonctionnaires, agents et 
employés de toute responsabilité à l’égard de réclamations en matière de dommages, de détériora-
tions ou de perte dudit matériel; 

d) Une assistance liée aux formalités douanières au personnel et aux fonctionnaires du Bu-
reau du Procureur à leur arrivée et à leur départ sur des vols transportant également des membres 
de l’ONUCI, à condition que ces fonctionnaires aient juridiquement le droit de bénéficier des 
mêmes formalités d’immigration à leur arrivée et à leur départ de la Côte d’Ivoire que les membres 
de l’ONUCI. Il est entendu que le Procureur a la responsabilité de veiller à ce que son personnel et 
ses fonctionnaires soient en possession des documents de voyage appropriés et que l’ONUCI n’est 
pas en mesure de résoudre les problèmes de voyage, d’immigration ou de départ du personnel et 
des fonctionnaires du Bureau du Procureur; 

e) Sur une base exceptionnelle et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
des arrangements pour l’hébergement temporaire ou pour une nuit dans les locaux de l’ONUCI 
sont possibles pour le personnel et les fonctionnaires du Bureau du Procureur. Il est entendu que 
l’ONUCI examinera ces demandes au cas par cas en prenant en considération la sécurité de ses 
propres membres et biens et la disponibilité d’autres lieux d’hébergement adéquats à proximité. La 
signature d’un document déchargeant l’ONUCI de toute responsabilité (voir Annexe A du présent 
Mémorandum) est une condition nécessaire à l’hébergement du personnel et des fonctionnaires du 
Bureau du Procureur. Le Procureur informe les membres de son personnel et ses fonctionnaires de 
cette condition et leur fait remplir et signer ledit document. L’ONUCI et le Procureur prennent des 
mesures pratiques pour que soient transmis à l’ONUCI les documents dûment remplis et signés au 
moins cinq jours ouvrables avant l’arrivée du personnel et des fonctionnaires concernés dans les 
locaux de l’ONUCI. L’Organisation des Nations Unies décline toute responsabilité quant à la sûre-
té et à la sécurité de tout membre du personnel et fonctionnaire du Bureau du Procureur hébergé 
dans les locaux de l’ONUCI suite à une demande du Procureur. 

2. Le Procureur doit présenter les demandes par écrit, de préférence chaque trimestre, et au 
moins 30 jours avant le service demandé. Dans sa demande, il précise la nature, la date et la durée 
des services administratifs ou logistiques qu’il sollicite. L’ONUCI informe le Procureur par écrit 
de la suite réservée à sa demande dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 10 jours ou-
vrables suivant la réception de la demande. En cas de suite favorable, l’ONUCI communique si-
multanément au Procureur, par écrit, la date à partir de laquelle elle pourra commencer à fournir 
les services demandés ainsi qu’une estimation des coûts. 

3. Même si elle estime que la fourniture des services administratifs ou logistiques demandés 
par le Procureur dépasse ses capacités, l’ONUCI devra néanmoins répondre par l’affirmative si le 
Procureur accepte préalablement de lui verser les fonds qui serviront à recruter et à rémunérer le 
personnel administratif supplémentaire qui l’aidera à fournir ces services et met à disposition 
l’infrastructure et les services communs dont aura besoin ce personnel. 

Article 6. Services médicaux 

1. Dans le cas d’une urgence médicale touchant le personnel ou les fonctionnaires du Bureau 
du Procureur lorsqu’ils sont dans les zones de déploiement de l’ONUCI, cette dernière s’engage à 
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assurer, sous réserve de ses disponibilités et de son obligation de garantir la sécurité de ses 
membres et de ses biens, à la demande du Procureur : 

a) Un appui médical sur place au personnel et aux fonctionnaires concernés du Bureau du 
Procureur, et 

b) Le transport vers le centre médical le plus proche, y compris des services d’évacuation 
médicale d’urgence vers un pays disposant d’une infrastructure appropriée. Il est entendu qu’il in-
combe au Procureur de prendre les mesures nécessaires en vue d’une hospitalisation et d’autres 
soins médicaux dans ce pays.  

Il est en outre entendu que lors de la fourniture de ces services, le personnel et les fonction-
naires du Bureau du Procureur auront droit au même traitement que celui qui est accordé aux fonc-
tionnaires des institutions spécialisées et des autres organisations apparentées de l’ONU. 

2. L’ONUCI doit, en fonction de la place disponible, fournir les soins médicaux de niveau I 
au personnel et aux fonctionnaires du Bureau du Procureur dans les centres médicaux de l’ONUCI 
établis sur le territoire de la Côte d’Ivoire. Il est entendu que lorsqu’ils reçoivent ces soins, le per-
sonnel et les fonctionnaires du Bureau du Procureur auront droit au même traitement que celui qui 
est accordé aux fonctionnaires des institutions spécialisées et des autres organisations apparentées 
de l’ONU. 

3. Le Procureur informe son personnel et ses fonctionnaires qui se rendent en Côte d’Ivoire 
en mission officielle qu’ils doivent renseigner et signer la décharge de responsabilité (voir Annexe 
B du présent Mémorandum) pour bénéficier des services médicaux visés dans le présent 
Mémorandum. En outre, il leur demande de remplir et de signer cette décharge avant 
d’entreprendre leur voyage et d’en conserver une copie durant tout leur séjour en Côte d’Ivoire. 
L’ONUCI et le Procureur prennent les mesures pratiques voulues pour que les formulaires remplis 
et signés soient transmis à l’ONUCI avant l’arrivée du personnel et des fonctionnaires concernés 
sur le territoire ivoirien. Sans préjudice des dispositions précédentes, il est entendu qu’aucun 
membre du personnel ou fonctionnaire de la Cour ne se verra refuser des services médicaux prévus 
par le présent Mémorandum au seul motif qu’il n’a pas rempli et signé au préalable le formulaire 
de décharge de responsabilité si, au moment de l’urgence médicale ou à son arrivée au centre 
médical, il est physiquement incapable de le faire. 

Article 7. Transport 

1. À la demande du Procureur et sous réserve de la signature préalable d’une décharge de 
responsabilité par les membres du personnel et les fonctionnaires concernés du Bureau du 
Procureur (voir Annexe C du présent Mémorandum), ces derniers peuvent, en fonction des places 
disponibles, bénéficier de services à bord des vols réguliers de l’ONUCI au même titre que les 
fonctionnaires des institutions spécialisées et des autres organisations apparentées de l’ONU. 

2. L’ONUCI est disposée à examiner avec bienveillance, s’il y a lieu et au cas par cas, les 
demandes du Procureur concernant des temps d’escales supplémentaires sur des sites d’atterrissage 
soumis à des limites d’ordre opérationnel. 

3. L’ONUCI peut assurer des vols spéciaux pour le Bureau du Procureur à la demande de ce 
dernier. 

4. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’ONUCI peut fournir une assistance au Procureur en transportant à bord de ses aéronefs des 
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témoins qui coopèrent volontairement avec la Cour. L’ONUCI examinera ces demandes au cas par 
cas, en tenant dûment compte de la sécurité de ses membres et biens, de l’accomplissement des 
autres tâches qui lui ont été confiées, des priorités opérationnelles, des sièges disponibles dans ses 
aéronefs et de la possibilité de recourir à d’autres moyens de transport, comme des vols 
commerciaux. Ni l’ONUCI ni l’ONU ne sont responsables de la sécurité ou de la sûreté des 
témoins qui pourraient être transportés par l’ONUCI en réponse à ces demandes. La signature par 
le témoin concerné d’une décharge de responsabilité (voir Annexe D du présent Mémorandum) est 
une condition nécessaire pour que celui-ci soit transporté à bord d’un aéronef de l’ONUCI. Il est 
également établi comme condition qu’un membre du personnel ou un fonctionnaire du Bureau du 
Procureur accompagne le témoin pendant toute la durée de son transport par l’ONUCI. Dans le cas 
où il est nécessaire de protéger l’identité d’un témoin particulier, l’ONUCI et le Procureur doivent 
se consulter à la demande de ce dernier afin de mettre en place les arrangements pratiques qui 
permettront au témoin de remplir la décharge de responsabilité (voir Annexe D du présent 
Mémorandum) tout en protégeant son identité. 

5. À la demande du Procureur et sous réserve de la signature d’une décharge de 
responsabilité par le membre du personnel et les fonctionnaires concernés du Bureau du Procureur 
(voir Annexe E du présent Mémorandum), l’ONUCI transporte, en fonction des places 
disponibles, lesdits membres du personnel et fonctionnaires dans ses véhicules automobiles, étant 
entendu que lors de la fourniture de tels services, le personnel et les fonctionnaires du Bureau du 
Procureur bénéficieront des mêmes avantages que les fonctionnaires des institutions spécialisées et 
des autres organisations apparentées de l’ONU. 

6. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’ONUCI peut fournir une assistance au Procureur en transportant à bord de ses véhicules automo-
biles des témoins qui coopèrent volontairement avec la Cour. Les dispositions du paragraphe 3 du 
présent article s’appliquent mutatis mutandis à de telles demandes; toutefois, la décharge signée 
par tout témoin transporté par l’ONUCI suite à une demande en ce sens doit être conforme à 
l’Annexe E du présent Mémorandum. 

7. À la demande du Procureur, l’ONUCI convoie, en fonction de la place disponible, par des 
services de transport aérien ou terrestre, des articles qui font partie du matériel de la Cour ou qui 
sont sa propriété. Il est entendu que lors de la fourniture de ce service, lesdits articles de la Cour 
bénéficient du même traitement que celui qui est accordé au matériel et aux biens des institutions 
spécialisées et des autres organisations apparentées de l’ONU. Le risque de détérioration ou de 
perte d’articles du matériel de la Cour pendant le transport incombe au Procureur, lequel convient 
par les présentes dispositions de dégager l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUCI, 
de toute responsabilité à l’égard de réclamations concernant la détérioration ou la perte dudit maté-
riel ou desdits biens. 

8. Les demandes du Procureur concernant les services de transport de l’ONUCI visés dans 
le présent article doivent être présentées par écrit. Ce dernier y indique les personnes ou les raisons 
pour lesquelles il les nécessite, ainsi que la date et le trajet prévus. L’ONUCI informe le Procureur 
par écrit de la suite réservée à sa demande dans les meilleurs délais et au plus tard dans les 10 jours 
ouvrables suivant la réception de la demande. En cas de suite favorable, l’ONUCI fournit simulta-
nément au Procureur, par écrit, une estimation des coûts des services de transport. 

9. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les coûts rem-
boursables par la Cour pour des services fournis en vertu du présent article doivent inclure, entre 
autres, ceux résultant du paiement par l’Organisation des Nations Unies de toute prime d’assurance 
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supplémentaire et de toute augmentation de redevances pour l’affrètement d’aéronefs et, dans le 
cas de vols spéciaux fournis conformément au paragraphe 2 du présent article, le coût du carburant 
consommé par les aéronefs appartenant à l’ONU ou aux contingents et des heures de vol des aéro-
nefs ou des hélicoptères. 

10. L’ONUCI confirme au Procureur qu’elle est disposée en principe à prendre en considéra-
tion les demandes du Gouvernement et à l’aider à transporter : 

a) des suspects ou des personnes poursuivies en vue de leur remise à la Cour; 
b) des témoins qui ont reçu une convocation des autorités compétentes de la Côte d’Ivoire 

pour être entendus, en vue d’assurer leur transfert au lieu mentionné dans ladite convocation. 

Article 8. Appui policier et militaire 

1. À sa demande et avec le consentement préalable du Gouvernement, l’ONUCI peut fournir 
un appui policier ou militaire au Procureur afin de faciliter ses enquêtes dans les zones où des uni-
tés militaires de l’ONUCI sont déployées. 

2. Les demandes d’appui du Procureur doivent être présentées par écrit. Ce dernier y in-
dique le lieu, la date, l’heure, la nature de l’enquête, le nombre de fonctionnaires de son Bureau 
qui y participent ainsi que l’évaluation des risques encourus par ceux qui y prennent part. 

3. L’ONUCI examinera ces demandes au cas par cas en prenant en considération la sécurité 
de ses propres membres et biens, l’accomplissement des autres tâches qui lui ont été confiées, les 
priorités d’ordre opérationnel, la cohérence de l’appui demandé avec son mandat et les Règles 
d’engagement, et la capacité du Gouvernement de fournir la sécurité adéquate pour l’enquête en 
question. Elle informera le Procureur par écrit de la suite réservée à sa demande dans les meilleurs 
délais et au plus tard dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la demande. 

4. Si l’ONUCI accède à une demande, elle doit, sur la base des informations fournies par le 
Procureur, fixer par un ordre d’opérations, l’étendue, la nature et la durée de l’appui militaire à 
fournir ainsi qu’une estimation du coût total de l’opération qui sera remboursé par le Procureur. Ce 
dernier doit indiquer par écrit s’il accepte ou non l’ordre d’opérations. 

5. Les unités militaires et le matériel déployés par l’ONUCI en vertu de cet ordre restent 
exclusivement et constamment sous son contrôle et son commandement. 

6. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les dépenses 
remboursables par la Cour en relation avec l’appui fourni en vertu du présent article doivent in-
clure, entre autres, le coût du carburant consommé par les véhicules, les bateaux ou les aéronefs 
appartenant à l’ONU ou aux contingents, ainsi que des heures de vols des hélicoptères ou des aé-
ronefs. 

CHAPITRE III. COOPÉRATION ET AIDE JUDICIAIRE  

Article 9. Accès aux documents et aux informations détenus par l’ONUCI 

1. L’article 18 de l’Accord de relations régit les demandes d’accès du Procureur aux docu-
ments détenus par l’ONUCI. 
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2. Les demandes du Procureur en ce sens doivent être présentées par écrit au Secrétaire 
général adjoint aux opérations de maintien de la paix, avec copies au Conseiller juridique de 
l’Organisation des Nations Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte 
d’Ivoire. 

3. Ces demandes doivent indiquer avec un degré de précision raisonnable le document ou 
les catégories de documents dont le Procureur souhaite prendre connaissance et expliquer de façon 
succincte pourquoi les informations qui y figurent sont pertinentes pour ses enquêtes et ne peuvent 
être raisonnablement obtenues par d’autres moyens ou par d’autres sources. 

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répond au Procureur 
par écrit le plus tôt possible et au plus tard 30 jours après réception de la demande. 

5. Par l’entremise du Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix, 
l’Organisation des Nations Unies peut, de sa propre initiative, mettre à la disposition du Procureur 
les documents détenus par l’ONUCI pouvant lui sembler utiles pour les enquêtes qu’il mène. 

6. L’Organisation des Nations Unies veille, dans la mesure du possible, à satisfaire aux de-
mandes du Procureur en fournissant le ou les documents que ce dernier souhaite consulter sans im-
poser de quelconques conditions, limites, restrictions ou exceptions quant à leur divulgation. 

7. Dans le cas où un document demandé contiendrait des renseignements dont la divulga-
tion : 

a) mettrait en danger la sûreté ou la sécurité d’autrui; 
b) compromettrait la sécurité ou le bon déroulement de toute opération ou activité de 

l’Organisation, de ses institutions spécialisées, de ses organismes apparentés, de ses partenaires 
d’exécution ou de ses agents d’exécution; 

c) violerait l’obligation de confidentialité de l’Organisation envers un tiers; 
d) entraînerait une ingérence dans la vie privée d’une tierce personne ou la violerait; 
e) minerait ou compromettrait l’autonomie de prise de décision de l’Organisation; ou 
f) mettrait en danger la sécurité d’un État Membre de l’Organisation des Nations Unies; 

cette dernière s’efforcera néanmoins, dans la mesure du possible, de fournir ledit document au 
Procureur. À cette fin, la Cour peut, à la demande de l’Organisation, ordonner des mesures de pro-
tection appropriées à l’égard du document concerné. En l’absence de telles mesures, l’Organisation 
se réserve le droit de fixer des conditions, des limites, des restrictions ou des exceptions quant à la 
divulgation du document ou de passages spécifiques, y compris celui de les communiquer sous une 
forme expurgée, dans le but d’empêcher la divulgation d’informations énumérées ci-dessus d’une 
manière qui mettrait en danger la sûreté ou la sécurité d’autrui, qui nuirait aux intérêts de 
l’Organisation ou de ses États Membres, ou qui conduirait l’Organisation à violer ses obligations. 

8. Lorsqu’elle estime qu’il n’existe aucun moyen pratique de donner une suite favorable à la 
demande du Procureur, l’Organisation peut, à titre exceptionnel, transmettre à ce dernier des do-
cuments sous réserve des arrangements et garanties prévus au paragraphe 3 de l’article 18 de 
l’Accord de relations. Dans une telle éventualité, les dispositions figurant à l’Annexe F du présent 
Mémorandum s’appliquent. 

9. II est entendu que, normalement, l’Organisation des Nations Unies transmettra au 
Procureur les photocopies de documents détenus par l’ONUCI et non les originaux. Néanmoins, 
l’Organisation est en principe prête à mettre à la disposition du Procureur les versions originales de 
documents spécifiques à titre temporaire si celui-ci fait valoir que ces versions lui sont nécessaires 
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pour établir des preuves ou pour des raisons ayant trait à la médecine légale. Les demandes de 
documents originaux du Procureur doivent être présentées par écrit au Secrétaire général adjoint 
aux opérations de maintien de la paix, avec copies au Conseiller juridique de l’Organisation des 
Nations Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire. Dans la 
mesure du possible, l’Organisation des Nations Unies s’efforce d’accéder à ces demandes, étant 
néanmoins entendu qu’elle est libre de les refuser ou d’y accéder sous réserve de conditions, 
limites, qualifications ou exceptions qu’elle estime appropriées. Il est en outre entendu que son 
accord ne peut être donné que par écrit par le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
de la paix. 

10. Aux fins du présent article, le terme « documents » inclut les communications, notes et 
procès-verbaux sous forme écrite, y compris les comptes rendus de réunions, transcriptions de 
conversations sur bandes audio ou vidéo, télécopies, messages électroniques, fichiers informa-
tiques et cartes établies par l’ONUCI ou provenant de tierces parties. 

11. Les références aux documents dans le présent article s’entendent comme incluant d’autres 
formes d’informations enregistrées telles que des bandes sons, bandes d’interceptions radio, enre-
gistrements vidéos, enregistrements vidéos de lieux de crime, déclarations de victimes et témoins 
potentiels, et photos. 

12. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les dépenses 
remboursables par la Cour en relation avec l’appui fourni en vertu du présent article doivent in-
clure, entre autres : 

a) Le coût des copies fournies au Procureur; 
b) Le coût de la transmission de ces copies au Procureur; 
c) Les coûts dus ou liés à la fourniture ou à la transmission au Procureur des versions origi-

nales de documents conformément au paragraphe 9 du présent article. 
13. Les références au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix dans les 

paragraphes 4, 5 et 9 du présent article incluent également le Sous-Secrétaire général aux opéra-
tions de maintien de la paix.  

14. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent le Procureur 
adjoint et les chefs de division. 

Article 10. Interrogatoire des membres de l’ONUCI 

1. L’Organisation des Nations Unies s’engage à coopérer avec le Procureur en prenant les 
mesures qui sont en son pouvoir et qui relèvent de ses capacités pour permettre au Procureur 
d’interroger les membres de l’ONUCI dont on a de bonnes raisons de croire qu’ils détiennent des 
informations pouvant aider le Procureur à mener son enquête et ne pouvant être obtenues raison-
nablement par d’autres moyens ou d’autres sources. Il est entendu qu’en cas d’interrogatoires me-
nés sur le territoire de la Côte d’Ivoire, l’ONUCI ne coopérera qu’avec l’accord préalable écrit du 
Gouvernement ivoirien. 

2. Les demandes d’interrogatoires de membres de l’ONUCI doivent être adressées par écrit 
par le Procureur au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et les copies 
desdites demandes sont transmises en même temps au Conseiller juridique de l’Organisation des 
Nations Unies et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire. 
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3. Ces demandes doivent préciser le nom des membres de l’ONUCI avec qui le Procureur 
souhaite s’entretenir, indiquer, avec un degré de précision raisonnable, la ou les catégories 
d’information que le membre de l’ONUCI concerné peut fournir, et expliquer de façon succincte 
pourquoi de telles informations sont pertinentes pour les enquêtes du Procureur et ne peuvent être 
obtenues raisonnablement par d’autres moyens ou par d’autres sources. 

4. Le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix répond au Procureur 
par écrit le plus tôt possible et au plus tard 30 jours après réception de la demande. 

5. Il est entendu que les membres du personnel militaire ou de police des contingents natio-
naux affectés à la composante policière ou militaire de l’ONUCI restent soumis aux règlements po-
liciers ou militaires ainsi qu’aux règles et à la discipline de l’État qui fournit le contingent auquel 
ils appartiennent. En conséquence, il est entendu qu’une fois obtenue la réponse du Secrétaire gé-
néral adjoint aux opérations de maintien de la paix à une demande d’entretien avec un membre de 
l’ONUCI relevant d’un contingent national, le Procureur devra peut-être s’adresser aux autorités 
de l’État qui fournit le contingent afin d’organiser la rencontre. 

6. Chaque fois que le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix le de-
mande, le Procureur devra accepter la présence d’un représentant des Nations Unies à l’entretien. 
Le Secrétaire général adjoint doit indiquer par écrit les raisons de cette demande. 

7. Dès que possible après l’interrogatoire d’un membre de l’ONUCI, le Procureur transmet 
au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix et au membre de l’ONUCI 
concerné une transcription écrite ou un compte rendu de la rencontre. 

8. Il est entendu que, sauf disposition contraire du Secrétaire général adjoint, les membres 
de l’ONUCI susceptibles d’être interrogés par le Procureur ne sont pas autorisés à dévoiler à ce 
dernier des renseignements dont la divulgation : 

a) mettrait en danger la sécurité ou la sûreté d’autrui; 
b) compromettrait la sécurité ou le bon déroulement de toute opération ou activité de 

l’Organisation, de ses institutions spécialisées, de ses organismes apparentés, de ses partenaires 
d’exécution ou de ses agents d’exécution; 

c) violerait l’obligation de confidentialité de l’Organisation envers un tiers; 
d) entraînerait une ingérence dans la vie privée d’une tierce personne ou la violerait; 
e) minerait ou compromettrait l’autonomie de prise de décision de l’Organisation; 
f) porterait atteinte à la sécurité d’un État Membre de l’Organisation. 
9. Dans le cas où, lors de l’interrogatoire, un membre de l’ONUCI divulgue au Procureur 

des informations visées aux paragraphes précédents sans l’autorisation expresse du Secrétaire 
général adjoint, il prendra, à la demande de celui-ci et en consultation avec lui, les mesures 
nécessaires pour assurer la confidentialité de ces informations, limiter leur diffusion au sein de son 
propre Bureau sur la stricte base de la « nécessité de savoir » et, en tant que de besoin, demander 
que les mesures appropriées soient prises par la Cour pour empêcher leur divulgation. Dans le cas 
où le Procureur a des raisons de croire que le membre de l’ONUCI concerné a divulgué de tels 
renseignements au cours de leur rencontre, il doit immédiatement en informer le Secrétaire général 
adjoint et, en attendant sa réponse, prendre les mesures nécessaires pour garantir la confidentialité 
de ces informations. 

10. Il est entendu que les membres de l’ONUCI susceptibles d’être interrogés par le Procu-
reur ne sont pas autorisés à lui fournir des copies de documents confidentiels de l’Organisation 
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qu’ils pourraient avoir en leur possession. Il est en outre entendu que si le Procureur souhaite obte-
nir des copies de tels documents, il devra s’adresser au Secrétaire général adjoint aux opérations de 
maintien de la paix, conformément au paragraphe 2 de l’article 9 du présent Mémorandum. Dans le 
même temps, et à moins que le Secrétaire général adjoint n’en décide autrement, les membres de 
l’ONUCI ont le droit de se référer à de tels documents et, sous réserve du paragraphe 8 du présent 
article, de révéler leur contenu au cours de l’interrogatoire. 

11. Les dispositions du présent article s’appliquent également lorsque le Procureur interroge : 
a) d’anciens membres de l’ONUCI; 
b) des entrepreneurs engagés par l’ONU ou par l’ONUCI pour exécuter des services ou pour 

fournir du matériel, des pièces ou tout autre produit visant à appuyer les activités de l’ONUCI; 
c) des employés de ces entrepreneurs. 
12. La Cour assume les dépenses encourues lors des rencontres avec les membres de 

l’ONUCI. 
13. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si le Procureur souhaite interroger 

un membre de l’ONUCI dont il a des raisons de penser qu’il est pénalement responsable d’un 
crime relevant de la compétence de la Cour. 

14. Les références au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix dans les 
paragraphes 4, 5, 6, 8 et 9 du présent article comprennent également le Sous-Secrétaire général aux 
opérations de maintien de la paix. 

15. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent le Procureur 
adjoint et les chefs de division. 

Article 11. Témoignages des membres de l’ONUCI 

1. L’article 16 de l’Accord de relations régit les demandes du Procureur visant à recueillir le 
témoignage de fonctionnaires de l’Organisation détachés auprès de l’ONUCI. Cet article 
s’applique également mutatis mutandis aux demandes du Procureur visant à recueillir le témoi-
gnage d’autres membres de l’ONUCI, y compris les volontaires des Nations Unies, les observa-
teurs militaires, les officiers de liaison, la police civile, les experts qui accomplissent des missions 
pour l’Organisation des Nations Unies et le personnel militaire des contingents nationaux qui sont 
détachés auprès de la composante militaire de l’ONUCI. 

2. Les demandes du Procureur visant à recueillir le témoignage de membres de l’ONUCI 
doivent être communiquées par écrit au Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies. 
Des copies de ces demandes sont transmises en même temps au Secrétaire général adjoint aux opé-
rations de maintien de la paix et au Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte 
d’Ivoire. Le Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies ou le Sous-Secrétaire général 
aux affaires juridiques répond au Procureur par écrit le plus tôt possible et au plus tard 30 jours 
après réception de la demande. 

3. Le membre de l’ONUCI dont le Procureur souhaite le témoignage doit être identifié dans 
les demandes, lesquelles doivent indiquer, avec un degré de précision raisonnable, la ou les ques-
tions qu’il veut poser au membre de l’ONUCI concerné et expliquer de façon succincte pourquoi 
un tel témoignage est pertinent dans le cadre de son enquête et ne peut être obtenu par d’autres 
moyens ou d’autres sources. 
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4. Il est entendu que seul le Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies ou le 
Sous-Secrétaire général aux affaires juridiques peut, au nom du Secrétaire général, donner suite au 
document de décharge de responsabilité visé à l’article 16 de l’Accord de relations s’agissant d’un 
membre de l’ONUCI. Il est en outre entendu qu’une telle décharge ne peut être exprimée que par 
écrit. 

5. Il est entendu que les membres du personnel militaire ou de police des contingents 
nationaux affectés à la composante policière ou militaire de l’ONUCI sont soumis aux règlements 
policiers et militaires ainsi qu’aux règles et à la discipline de l’État qui fournit le contingent auquel 
ils appartiennent. En conséquence, il est entendu qu’une fois obtenue la réponse du Conseiller 
juridique de l’Organisation des Nations Unies ou du Sous-Secrétaire général aux affaires 
juridiques à une demande de témoignage d’un membre de l’ONUCI relevant d’un contingent 
national, le Procureur devra peut-être s’adresser aux autorités de l’État qui fournit le contingent 
afin d’obtenir le témoignage. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent également en ce qui concerne le témoi-
gnage : 

a) d’anciens membres de l’ONUCI; 
b) d’entrepreneurs; 
c) d’employés d’entrepreneurs. 
7. La Cour assume les dépenses liées au témoignage de membres de l’ONUCI. 
8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas aux cas dans lesquels la Cour 

cherche à exercer sa juridiction sur un membre de l’ONUCI susceptible d’être pénalement respon-
sable d’un crime relevant de sa compétence. 

9. Il est entendu que les références au Procureur dans le présent article incluent le Procureur 
adjoint et les chefs de division. 

Article 12. Assistance dans la recherche de témoins 

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’ONUCI peut prendre les mesures qui sont en son pouvoir et qui relèvent de ses capacités pour ai-
der le Procureur à identifier, à chercher et à retrouver des témoins ou des victimes qui ne sont pas 
membres de l’ONUCI mais qui pourraient être dans les zones où elle est déployée. L’ONUCI 
examinera les demandes du Procureur au cas par cas, en tenant dûment compte de la sécurité de 
ses membres et biens, de l’exécution d’autres tâches dont elle est chargée, des priorités opération-
nelles et des risques encourus par les témoins ou les victimes ainsi que leur famille, les personnes à 
leur charge et des tierces parties lorsqu’elle cherche à les localiser. 

2. Le Procureur formule ses demandes d’assistance en vertu du présent article par écrit. En 
présentant sa demande, il doit fournir à l’ONUCI une évaluation écrite des risques qui selon lui 
pourraient être encourus en cherchant à identifier ou à localiser les victimes ou les témoins concer-
nés. L’ONUCI informe le Procureur par écrit de la suite réservée à sa demande dans les meilleurs 
délais et au plus tard dans les 10 jours ouvrables qui suivent sa date de réception. 

3. L’ONUCI décline toute responsabilité quant à la sûreté ou à la sécurité des victimes ou 
des témoins qu’elle tente d’identifier et de retrouver en vertu du présent article. Elle n’est pas non 
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plus responsable de la sûreté ou de la sécurité de leur famille, des personnes à leur charge ou de 
tierces parties. 

Article 13. Assistance en ce qui concerne les interrogatoires 

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’ONUCI peut autoriser le Procureur à interroger dans ses locaux des témoins qui ne sont pas 
membres de l’ONUCI mais qui coopèrent volontairement à ses enquêtes. L’ONUCI examinera ces 
demandes au cas par cas en tenant dûment compte de la sécurité de ses membres et de ses biens, de 
l’exécution d’autres tâches dont elle est chargée, des priorités opérationnelles et de la disponibilité 
d’autres lieux adéquats pour mener les entretiens. 

2. Le Procureur formule ses demandes d’assistance en vertu du présent article par écrit. Il 
doit y indiquer la raison pour laquelle il souhaite utiliser les locaux de l’ONUCI et fournir une éva-
luation écrite des risques encourus par les témoins concernés lors de l’interrogatoire. L’ONUCI in-
forme le Procureur par écrit de la suite réservée à sa demande dans les meilleurs délais et au plus 
tard dans les 10 jours ouvrables qui suivent sa date de réception. 

3. Une des conditions nécessaires à l’interrogatoire d’un témoin dans les locaux de l’ONUCI 
en vertu du présent article est qu’un membre du personnel ou un fonctionnaire du Bureau du Pro-
cureur l’accompagne tant qu’il est dans l’enceinte de l’ONUCI. 

4. Ni l’ONUCI ni l’ONU ne sont responsables de la sécurité ou de la sûreté du personnel et 
des fonctionnaires du Bureau du Procureur ou d’un témoin lorsqu’ils se trouvent dans les locaux de 
l’ONUCI aux fins de l’interrogatoire visé dans le présent article. 

Article 14. Assistance en vue de la préservation d’éléments de preuve matériels 

1. À la demande du Procureur et avec le consentement écrit préalable du Gouvernement, 
l’ONUCI peut aider le Procureur en conservant pour une période limitée des éléments de preuve 
matériels dans des endroits sécurisés, des placards ou des coffres-forts de ses locaux. 

2. Le Procureur formule ses demandes par écrit et y précise les éléments de preuve qu’il 
souhaite conserver, l’endroit où il souhaite les conserver et pour combien de temps. L’ONUCI in-
forme le Procureur par écrit de la suite réservée à sa demande dans les meilleurs délais et au plus 
tard dans les 10 jours ouvrables suivant la réception de la demande. En cas de suite favorable, elle 
l’informe simultanément par écrit de la date à partir de laquelle lesdits éléments seront conservés, 
ainsi que de la durée et de l’endroit où ils seront placés. 

3. Nonobstant le fait que l’ONUCI a dans un premier temps accepté que soit conservé dans 
ses locaux un élément de preuve, elle peut à tout moment, et en fixant un délai raisonnable par 
écrit, demander au Procureur qu’il soit retiré. 

4. Il est entendu que le risque de dommage, de détérioration ou de perte d’un élément de 
preuve matériel lorsqu’il est conservé dans les locaux de l’ONUCI incombe au Procureur. Ce 
dernier convient par les présentes dispositions de dégager l’Organisation des Nations Unies, y 
compris l’ONUCI, ainsi que leurs fonctionnaires, agents et employés, de toute responsabilité à 
l’égard de réclamations concernant la détérioration ou la perte desdits éléments de preuve 
matériels. 
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Article 15. Arrestations, perquisitions, saisies et préservation de lieux de crime 

1. L’ONUCI confirme au Procureur qu’elle est disposée, en principe et conformément à son 
mandat, à examiner au cas par cas les demandes du Gouvernement visant à l’aider à : 

a) procéder à l’arrestation de personnes à la demande de la Cour; 
b) assurer la comparution d’une personne dont la Cour demande la comparution; 
c) procéder à la perquisition de locaux et à la saisie d’articles à la demande de la Cour. 
Il est entendu que l’ONUCI, si et quand elle accède à ces demandes pour prêter assistance au 

Gouvernement, ne se substitue pas à celui-ci s’agissant des responsabilités qui lui incombent. 
2. L’ONUCI confirme au Procureur qu’elle est disposée, en principe et conformément à son 

mandat, à protéger les lieux où ont pu être commis des crimes relevant de la juridiction de la Cour 
(lieux de crime) et qu’elle pourrait découvrir dans l’exercice de son mandat, en attendant l’arrivée 
des autorités pertinentes de la Côte d’Ivoire. Elle informe le Procureur le plus tôt possible de 
l’existence de tels lieux. En outre, elle confirme au Procureur qu’elle est disposée, en principe dans 
le cadre de ses pouvoirs et responsabilités, à donner suite aux demandes d’assistance que le Procu-
reur ou le Gouvernement lui adresse pour préserver de tels lieux et garantir leur intégrité, en atten-
dant l’arrivée du personnel ou des fonctionnaires du Bureau du Procureur puis par la suite, si le 
Gouvernement ou le Procureur le demande. 

CHAPITRE IV. SÉCURITÉ  

Article 16. Arrangements de sécurité 

1. Les dispositions du présent article complètent celles du Mémorandum d’accord sur les 
arrangements de sécurité et il est entendu qu’elles ne portent atteinte ni ne dérogent d’aucune 
manière aux termes de celui-ci. Le Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire 
est le fonctionnaire désigné pour la Côte d’Ivoire au sens du Mémorandum d’accord. 

2. À la demande du Procureur, l’ONUCI délivre aux membres du personnel et aux fonction-
naires du Bureau du Procureur, sur présentation d’une pièce d’identité valable, des cartes d’identité 
qui leur donne accès aux locaux de l’ONUCI en tant que visiteurs officiels pendant la durée de leur 
mission en Côte d’Ivoire. Le Procureur formule ses demandes par écrit, au moins cinq jours ou-
vrables avant l’arrivée du personnel et des fonctionnaires concernés en Côte d’Ivoire. 

3. L’ONUCI autorise les membres du personnel et les fonctionnaires du Bureau du Procu-
reur à assister à ses réunions d’information relatives à la sécurité et, si elle l’estime nécessaire, à 
celles du Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire. 

4. En cas d’urgence, l’ONUCI abrite temporairement dans ses locaux les membres du per-
sonnel ou les fonctionnaires du Bureau du Procureur qui s’y présentent pour demander protection, 
en attendant leur évacuation ou, si nécessaire, leur réinstallation dans un autre pays. 

5. L’ONUCI confirme au Procureur que, sous réserve de la sécurité de ses propres membres 
et biens, elle est prête à abriter temporairement dans ses locaux des témoins qui ne sont pas 
membres de l’ONUCI mais qui coopèrent aux enquêtes du Procureur, dans le cas où ils seraient 
confrontés à une menace imminente de violence physique et se présenteraient dans ses locaux pour 
demander protection. 
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6. À la demande du Procureur, l’ONUCI peut entreprendre des opérations de caractère limi-
té en vue d’évacuer des témoins qui ne sont pas membres de l’ONUCI mais qui coopèrent aux en-
quêtes du Procureur, dans le cas où ils seraient confrontés à une menace imminente de violence 
physique. L’ONUCI examinera ces demandes au cas par cas en prenant en considération la sécuri-
té de ses propres membres et biens, l’accomplissement des autres tâches qui lui ont été confiées, 
les priorités d’ordre opérationnel, la cohérence de l’opération envisagée avec son mandat et les 
Règles d’engagement, et la capacité du Gouvernement de garantir la sécurité des témoins concer-
nés. Elle informe le Procureur dès que possible si elle accède ou non à sa demande. 

7. Sans préjudice de l’article 4 du présent Mémorandum, il est entendu que les dépenses 
remboursables par la Cour en relation avec l’appui fourni en vertu du paragraphe précédent doi-
vent inclure, entre autres, le coût du carburant consommé par les véhicules, les bateaux ou les aé-
ronefs appartenant à l’ONU ou aux contingents, ainsi que des heures de vols des hélicoptères ou 
des aéronefs. 

CHAPITRE V. APPLICATION  

Article 17. Paiements 

1. L’ONUCI présente des factures au Procureur pour les services, les installations, la coopé-
ration, l’assistance et l’appui fournis en vertu du présent Mémorandum. Elle les soumet rapidement 
et dans tous les cas dans les 60 jours à compter de la date à laquelle les services, les installations, 
la coopération, l’assistance ou l’appui ont été fournis. 

2. Le Procureur règle ces factures dans un délai de 30 jours à partir de la date figurant sur 
chacune d’elles. 

3. Les paiements sont effectués en dollars des États-Unis par virement bancaire au compte 
de l’ONU indiqué sur les factures. 

Article 18. Communications 

1. L’ONUCI et le Procureur désignent des interlocuteurs officiels qui seront chargés : 
a) de formuler, recevoir et répondre aux demandes visées aux articles 5, 7, 8, 12, 13, 14 et 

16 du présent Mémorandum pour des services administratifs et logistiques, le transport, l’appui mi-
litaire, l’assistance pour retrouver des témoins, l’aide relative aux interrogatoires, l’assistance pour 
la préservation des éléments de preuve matériels, la délivrance des cartes d’identité et l’évacuation 
des témoins; 

b) de transmettre et recevoir des formulaires d’autorisation médicale en vertu du para-
graphe 4 de l’article 6 du présent Mémorandum; 

c) de soumettre et recevoir des factures, et d’effectuer et recevoir des paiements en vertu de 
l’article 17 du présent Mémorandum. 

Ces personnes seront les agents de liaison exclusifs entre l’ONUCI et le Procureur sur ces 
questions. 

2. Toutes les demandes, notifications et autres communications prévues ou envisagées dans 
le présent Mémorandum sont rédigées en langue anglaise ou française. 

 371 



Volume 2803, II-1358 

3. Toutes les demandes et communications prévues ou envisagées dans le présent 
Mémorandum sont considérées comme confidentielles, à moins que la Partie qui présente la 
demande ou la communication n’en décide autrement par écrit. L’ONU, l’ONUCI et le Procureur 
limitent la diffusion et la disponibilité de telles demandes et communications et des informations 
qu’elles contiennent dans leurs propres organisations ou bureaux sur la stricte base de la 
« nécessité de savoir », étant entendu que le Procureur peut néanmoins, si cela s’avère nécessaire, 
partager ces demandes avec les Chambres à huis clos. Les Parties prennent également toutes les 
mesures nécessaires pour s’assurer que ceux qui s’occupent de ces demandes et de ces 
communications sont conscients de l’obligation d’en respecter strictement le caractère confidentiel. 

Article 19. Consentement du Gouvernement 

Il incombe au Procureur d’obtenir le consentement écrit préalable du Gouvernement, comme 
le prévoient les alinéas b) et e) du paragraphe 1 de l’article 5, les paragraphes 4 et 6 de l’article 7, 
le paragraphe 1 de l’article 8, le paragraphe 1 de l’article 10, le paragraphe 1 de l’article 12, le pa-
ragraphe 1 de l’article 13, et l’article 14. 

Article 20. Planification 

Le Procureur prépare et soumet régulièrement à l’ONUCI un plan de travail à jour pour les 
trois mois suivants, indiquant la nature et l’étendue des services, des installations, de la coopéra-
tion, de l’aide et de l’appui qu’il prévoit de lui demander en vertu des articles 5, 7, 8, 9, 11, 13, 14, 
et 15 du présent Mémorandum, ainsi que la taille, le calendrier, le lieu et la durée de chacune des 
missions qu’il prévoit d’envoyer en Côte d’Ivoire pendant cette période. 

Article 21. Consultations 

1. Les Parties suivent de près la mise en œuvre du présent Mémorandum et, à cette fin, se 
consultent de manière régulière et étroite. 

2. Les Parties se consultent à la demande de l’une ou de l’autre sur les difficultés ou les pro-
blèmes qui pourraient survenir lors de l’application et la mise en œuvre du Mémorandum. 

3. Tout différend entre les Parties découlant du présent Mémorandum ou se rapportant à sa 
mise en œuvre est réglé par voie de consultation entre le Procureur adjoint et le Sous-Secrétaire 
général aux opérations de maintien de la paix. Si le différend ne peut être réglé par voie de consul-
tation, il sera soumis pour règlement au Procureur et au Secrétaire général adjoint aux opérations 
de maintien de la paix. 

Article 22. Indemnisation 

1. Chacune des Parties assume, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règlement et 
s’engage à indemniser, mettre hors de cause et défendre l’autre Partie, ses fonctionnaires, agents et 
employés en cas d’actions, de poursuites, de réclamations, de pertes et de responsabilité de toute 
nature, notamment tous les frais de justice, les honoraires d’avocat, le versement des montants à 
régler, les dommages-intérêts et autres frais et dépenses (la « responsabilité »), engagées par ses 
fonctionnaires, agents ou employés, découlant directement ou indirectement de l’application du 
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présent Mémorandum, à moins que la responsabilité résulte d’une négligence grave ou d’une faute 
intentionnelle de l’autre Partie ou de ses fonctionnaires, agents ou employés. 

2. La Cour assume, à ses frais et dépens, la responsabilité de tout règlement et s’engage à 
indemniser, mettre hors de cause et défendre l’Organisation des Nations Unies, y compris 
l’ONUCI, leurs fonctionnaires, agents et employés en cas d’actions, de poursuites, de 
réclamations, de pertes et de responsabilité de toute nature, notamment tous les frais de justice, les 
honoraires d’avocat, le versement des montants à régler, les dommages-intérêts et autres frais et 
dépenses (la « responsabilité »), engagées par des tiers, y compris des invités du Bureau du 
Procureur, des témoins, des victimes, des suspects et des personnes accusées et condamnées ou 
toute autre tierce partie, découlant directement ou indirectement de l’application du présent 
Mémorandum, à moins que la responsabilité ne résulte d’une négligence grave ou d’une faute 
intentionnelle de l’Organisation des Nations Unies, y compris de l’ONUCI, ou de leurs 
fonctionnaires, agents ou employés. 

CHAPITRE VI. DISPOSITIONS DIVERSES ET FINALES 

Article 23. Assistance à l’ONUCI 

Le présent Mémorandum ne s’applique pas aux activités que le Procureur pourrait entre-
prendre, à la demande du Représentant spécial du Secrétaire général pour la Côte d’Ivoire, afin 
d’aider l’ONUCI à mener ses propres enquêtes sur un sujet ou un incident particulier. Les condi-
tions devant régir la fourniture d’une telle assistance feront l’objet d’arrangements distincts entre le 
Procureur et l’ONUCI. 

Article 24. Dispositions finales 

1. Le présent Mémorandum entre en vigueur à la date de sa signature par les deux Parties.  
2. Le présent Mémorandum est conclu pour une période indéterminée, nonobstant la fin 

éventuelle du mandat de l’ONUCI. 
3. Le présent Mémorandum peut être modifié par un accord écrit entre les Parties. 
4. Les annexes ci-jointes font partie intégrante du présent Mémorandum. 
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EN FOI DE QUOI, les représentants dûment autorisés des Parties ont apposé leur signature. 

Pour et au nom de l’Organisation des Nations Unies : 
HERVÉ LADSOUS 

Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix 
Date : 23/01/2012 

SUSANA MALCORRA 
Secrétaire générale adjointe à l’appui aux missions 
Date : 23/01/2012 

Pour et au nom du Bureau du Procureur : 
LUIS MORENO-OCAMPO 

Procureur 
Date : 20/01/2012 
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ANNEXE A 
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT L’UTILISATION DES LOCAUX 
DE L’ONU OU DE LA PRÉSENCE DANS CES DERNIERS SUR UNE BASE TEMPO-
RAIRE OU POUR LA NUIT 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que mon utilisation des locaux de l’ONU ou ma 
présence temporaire dans ces locaux n’est liée qu’à des raisons de commodité personnelle ou celle 
de mon employeur et peut éventuellement se dérouler dans zones ou des conditions spéciales 
comportant un risque particulier. En considération de ce fait, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités qui découlent de ma présence dans les locaux 
de l’ONU sur une base temporaire ou pour la nuit; 

b) Je reconnais que ni l’ONU, y compris l’ONUCI, ni leurs fonctionnaires, agents ou em-
ployés ne pourront être tenus responsables des pertes, dommages, blessures que je pourrais subir, 
ou de mon décès, pendant mon utilisation desdits locaux ou ma présence dans lesdits locaux; 

c) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’aucune action en réparation ne sera formée contre l’Organisation 
des Nations Unies ni contre ses fonctionnaires, agents ou employés à raison de pertes, dommages, 
blessures ou décès; 

d) Je reconnais, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’en cas de pertes, dommages, blessures ou décès pendant mon uti-
lisation des locaux de l’ONU ou pendant mon séjour dans ces locaux et pour lesquels l’ONU serait 
tenue responsable, cette responsabilité, le cas échéant, sera soumise aux termes des paragraphes 8 
et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 17 juillet 1998, que ma présence ou mon 
utilisation intervienne ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix ou que lesdits 
termes soient ou non directement applicables en vertu de cette résolution.* 

* Aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale : 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes d’indemnisation pré-

sentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, l’Organisation ne versera pas 
d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six mois à compter du moment où le dom-
mage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai 
ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans cer-
taines circonstances exceptionnelles, telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général [A/51/903], ce-
lui-ci pourra juger recevable une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 

9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à l’Organisation 
pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui suit : 

a) Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, tel que 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, frais de transport 
liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et d’inhumation; 

b) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le prestium dolo-
ris et le préjudice moral (punitive damages); 

c) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres préju-
dices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au préjudice corporel 
ou aux dommages proprement dits; 
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Date :  Nom du membre du personnel/fonctionnaire : Signature : 
 
 
Date :  Nom du témoin :    Signature : 

d) Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou de décès 
de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a ci-dessus, ne pourra dépasser 50 000 dol-
lars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant effectif de l’indemnité à verser 
sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 

e) Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée générale, 
pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d ci-dessus dans un cas particulier s’il es-
time, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui justifient cette mesure. » 
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ANNEXE B 
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT LA FOURNITURE DE SOINS 
MÉDICAUX PAR L’ONUCI 

Je, soussigné(e), reconnais que les soins médicaux qui pourraient m’être fournis par 
l’Organisation des Nations Unies ou dans des centres médicaux de l’Organisation ne le sont que 
pour des raisons de commodité personnelle ou celle de mon employeur et qu’ils pourraient m’être 
fournis dans des zones ou dans des conditions comportant un risque particulier. En considération 
de ce fait, par la présente : 

a) J’assume tous les risques et responsabilités liés à ces soins médicaux; 
b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUCI, ni leurs fonc-

tionnaires, employés ou agents ne pourront être tenus responsables des pertes, dommages, bles-
sures que je pourrais subir, ou de mon décès, du fait de la fourniture de ces soins médicaux; 

c) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’aucune action en réparation, en justice et aucune demande ne sera 
formée contre l’Organisation des Nations Unies, y compris l’ONUCI, ou contre leurs fonction-
naires, employés ou agents en cas de réclamation, action, responsabilité ou demande à raison de 
pertes, dommages, blessures ou décès; 

d) Je conviens également, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi 
que de mes héritiers et de ma succession, qu’en cas de pertes, dommages, blessures ou décès au 
cours de ces soins médicaux et pour lesquels l’ONU serait tenue responsable, cette responsabilité, 
le cas échéant, sera soumise aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de 
l’Assemblée générale du 17 juillet 1998, que ces soins médicaux soient fournis ou non dans le 
cadre d’opérations de maintien de la paix ou que lesdits termes soient ou non directement appli-
cables en vertu de cette résolution.* 

* Aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale : 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes d’indemnisation pré-

sentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, l’Organisation ne versera pas 
d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six mois à compter du moment où le dom-
mage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai 
ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans cer-
taines circonstances exceptionnelles, telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général [A/51/903], ce-
lui-ci pourra juger recevable une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 

9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à l’Organisation 
pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui suit : 

a) Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, tel que 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, frais de transport 
liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et d’inhumation; 

b) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le prestium dolo-
ris et le préjudice moral (punitive damages); 

c) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres préju-
dices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au préjudice corporel 
ou aux dommages proprement dits; 
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Date :   Signature du membre du personnel/fonctionnaire : 
Témoin :  Nom du membre du personnel/fonctionnaire : 

d) Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou de décès 
de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a ci-dessus, ne pourra dépasser 50 000 dol-
lars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant effectif de l’indemnité à verser 
sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 

e) Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée générale, 
pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d ci-dessus dans un cas particulier s’il es-
time, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui justifient cette mesure. » 
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ANNEXE C 
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT LE VOYAGE DE TIERCES PAR-
TIES À BORD D’AÉRONEFS FOURNIS PAR L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que mon voyage à bord d’un aéronef fourni par 
l’Organisation des Nations Unies dont le départ est prévu de _________ à destination de 
_________ le ________ 20__ n’est lié qu’à des raisons de commodité personnelle ou celle de mon 
employeur et peut se dérouler dans des régions ou des conditions qui présentent un risque particu-
lier. En considération de ce fait, par la présente : 

a) Je reconnais que : 
i) le présent vol est effectué par un entrepreneur indépendant pour les activités offi-

cielles et les buts de l’ONU et n’est pas proposé sur une base commerciale ou comme 
un service au public; 

ii) le présent vol est effectué dans une zone pouvant être dangereuse, et en particulier 
être le théâtre d’hostilités; 

iii) les conditions d’exploitation et les arrangements pour le présent vol peuvent ne pas 
être conformes aux normes nationales ou internationales ou aux normes de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et peuvent présenter des risques par-
ticuliers; 

iv) aucun paiement n’a été imposé ni effectué et aucun « billet » au sens où l’entendent la 
Convention de Varsovie ou la Convention de Montréal ou les autorités connexes n’a 
été délivré; et 

v) mon voyage sur ce vol n’est couvert ni par la Convention de Varsovie ni par la 
Convention de Montréal ou par les autorités connexes; 

b) Je reconnais que les fonctionnaires, les employés et les agents de l’Organisation des Na-
tions Unies ne pourront être tenus responsables des pertes, dommages, blessures que je pourrais 
subir ou de mon décès au cours du voyage; 

c) J’assume tous les risques et responsabilités découlant des conditions visées aux alinéas i), 
ii) et iii) du paragraphe a) ci-dessus lors de ce vol et je reconnais que l’ONU ne pourra être tenue 
responsable des pertes, dommages, blessures que je pourrais subir ou de mon décès dans ces 
conditions; 

d) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’en cas de pertes, dommages, blessures ou décès au cours de ce 
voyage et pour lesquels l’ONU pourrait être tenue responsable, cette responsabilité, le cas échéant, 
sera soumise aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 
17 juillet 1998, que ce vol soit effectué ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix ou 
que lesdits termes soient ou non directement applicables en vertu de cette résolution.* 

* Aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale : 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes d’indemnisation pré-

sentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, l’Organisation ne versera pas 
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Date :    Signature du passager : 
 
Témoin :   Nom du passager : 
 

d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six mois à compter du moment où le dom-
mage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai 
ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans cer-
taines circonstances exceptionnelles, telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général [A/51/903], ce-
lui-ci pourra juger recevable une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 

9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à l’Organisation 
pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui suit : 

a) Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, tel que 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, frais de transport 
liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et d’inhumation; 

b) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le prestium dolo-
ris et le préjudice moral (punitive damages); 

c) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres préju-
dices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au préjudice corporel 
ou aux dommages proprement dits; 

d) Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou de décès 
de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a ci-dessus, ne pourra dépasser 50 000 dol-
lars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant effectif de l’indemnité à verser 
sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 

e) Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée générale, 
pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d ci-dessus dans un cas particulier s’il es-
time, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui justifient cette mesure. » 
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ANNEXE D 
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT LE VOYAGE DE TIERCES PAR-
TIES À BORD D’AÉRONEFS FOURNIS PAR L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que mon voyage à bord d’un aéronef fourni par 
l’Organisation des Nations Unies dont le départ est prévu de _________ à destination de 
_________ le ________ 20__ est pour le seul bénéfice du Bureau du Procureur et peut se dérouler 
dans des régions ou des conditions qui présentent un risque particulier. En considération de ce fait, 
par la présente : 

a) Je reconnais que : 
i) le présent vol est effectué par un entrepreneur indépendant pour les activités offi-

cielles et les buts de l’ONU et n’est pas proposé sur une base commerciale ou comme 
un service au public; 

ii) le présent vol est effectué dans une zone pouvant être dangereuse, et en particulier 
être le théâtre d’hostilités; 

iii) les conditions d’exploitation et les arrangements pour le présent vol peuvent ne pas 
être conformes aux normes nationales ou internationales ou aux normes de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale et peuvent présenter des risques par-
ticuliers; 

iv) aucun paiement n’a été imposé ni effectué et aucun « billet » au sens où l’entendent la 
Convention de Varsovie ou la Convention de Montréal ou les autorités connexes n’a 
été délivré; et 

v) mon voyage sur ce vol n’est couvert ni par la Convention de Varsovie ni par la 
Convention de Montréal ou par les autorités connexes; 

b) Je reconnais que les fonctionnaires, employés et agents de l’Organisation des Nations 
Unies ne pourront être tenus responsables des pertes, dommages, blessures que je pourrais subir ou 
de mon décès au cours du voyage; 

c) J’assume tous les risques et responsabilités découlant des conditions visées aux alinéas i), 
ii), et iii) du paragraphe a) ci-dessus lors ce vol et je reconnais que l’ONU ne pourra être tenue 
responsable des pertes, dommages, blessures que je pourrais subir ou de mon décès dans ces 
conditions; 

d) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’en cas de pertes, dommages, blessures ou décès au cours de ce 
voyage et pour lesquels l’ONU pourrait être tenue responsable, cette responsabilité, le cas échéant, 
sera soumise aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 
17 juillet 1998, que ce vol soit effectué ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la paix ou 
que lesdits termes soient ou non directement applicables en vertu de cette résolution.* 

* Aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale : 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes d’indemnisation pré-

sentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, l’Organisation ne versera pas 
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Date :     Signature du passager : 
Témoin :    Nom du passager : 
 
 

d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six mois à compter du moment où le dom-
mage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai 
ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans cer-
taines circonstances exceptionnelles, telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général [A/51/903], ce-
lui-ci pourra juger recevable une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 

9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à l’Organisation 
pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui suit : 

a) Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, tel que 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, frais de transport 
liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et d’inhumation; 

b) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le prestium dolo-
ris et le préjudice moral (punitive damages); 

c) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres préju-
dices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au préjudice corporel 
ou aux dommages proprement dits; 

d) Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou de décès 
de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a ci-dessus, ne pourra dépas-
ser 50 000 dollars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant effectif de 
l’indemnité à verser sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 

e) Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée générale, 
pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d ci-dessus dans un cas particulier s’il es-
time, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui justifient cette mesure. » 
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ANNEXE E 
DÉCHARGE DE RESPONSABILITÉ CONCERNANT L’UTILISATION DE MOYENS DE 
TRANSPORT TERRESTRE FOURNIS PAR L’ONU/L’ONUCI 

Je, soussigné(e), reconnais par la présente que tous mes déplacements à bord d’un moyen de 
transport fourni par l’ONU ne sont liés qu’à des raisons de commodité personnelle ou celle de mon 
employeur et peuvent se dérouler dans des régions ou des conditions qui présentent un risque par-
ticulier. En considération de ce fait, par la présente : 

a) J’assume tous risques et responsabilités durant ces déplacements; 
b) Je reconnais que ni l’Organisation des Nations Unies ni aucun de ses fonctionnaires, em-

ployés ou agents ne pourront être tenus responsables des pertes, dommages, blessures que je pour-
rais subir ou de mon décès au cours de ces déplacements; 

c) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’aucune action en réparation ne sera formée contre l’Organisation 
des Nations Unies ni contre ses fonctionnaires, employés ou agents en raison de ces pertes, dom-
mages, blessures ou décès; 

d) Je conviens, en mon nom propre et au nom des personnes à ma charge, ainsi que de mes 
héritiers et de ma succession, qu’en cas de pertes, dommages, blessures ou décès au cours de tels 
déplacements et pour lesquels l’ONU serait tenue responsable, cette responsabilité, le cas échéant, 
sera soumise aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 de l’Assemblée générale du 
17 juillet 1998, que ce voyage soit effectué ou non dans le cadre d’opérations de maintien de la 
paix ou que lesdits termes soient ou non directement applicables en vertu de cette résolution.* 

* Aux termes des paragraphes 8 et 9 de la résolution 52/247 du 17 juillet 1998, l’Assemblée générale : 
« 8. Décide que, lorsque la responsabilité de l’Organisation est engagée s’agissant de demandes d’indemnisation pré-

sentées par des tiers pour des dommages résultant d’opérations de maintien de la paix, l’Organisation ne versera pas 
d’indemnités quand ces demandes auront été présentées au-delà d’un délai de six mois à compter du moment où le dom-
mage, le préjudice ou la perte ont été subis, ou à compter du moment où ils ont été découverts par le demandeur, le délai 
ne pouvant en aucun cas être supérieur à un an à compter de la fin du mandat de l’opération, étant entendu que dans cer-
taines circonstances exceptionnelles, telles qu’indiquées au paragraphe 20 du rapport du Secrétaire général [A/51/903], ce-
lui-ci pourra juger recevable une demande d’indemnisation présentée au-delà de ce délai; 

9. Décide également, en ce qui concerne les demandes d’indemnisation présentées par des tiers à l’Organisation 
pour préjudice corporel, décès ou maladie résultant d’opérations de maintien de la paix, ce qui suit : 

a) Les types de préjudice ou perte donnant lieu à indemnisation seront limités au préjudice économique, tel que 
dépenses au titre des soins médicaux et de la rééducation, manque à gagner, perte de soutien financier, frais de transport 
liés au préjudice corporel, à la maladie ou aux soins médicaux, frais de justice et d’inhumation; 

b) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les préjudices non pécuniaires, tels que le prestium dolo-
ris et le préjudice moral (punitive damages); 

c) Aucune indemnité ne sera due par l’Organisation pour les services d’aide familiale et pour tous autres préju-
dices qui, de l’avis du Secrétaire général, ne peuvent être vérifiés ou qui ne sont pas directement liés au préjudice corporel 
ou aux dommages proprement dits; 

d) Le montant de l’indemnité due en cas de préjudices corporels subis par un individu, ou de maladie ou de décès 
de l’intéressé, y compris au titre des pertes et dépenses mentionnées à l’alinéa a ci-dessus, ne pourra dépasser 50 000 dol-
lars des États-Unis, étant entendu toutefois que, dans les limites de ce plafond, le montant effectif de l’indemnité à verser 
sera déterminé conformément aux normes locales en la matière; 
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         Passager : 
 
         Date : 

e) Dans certaines circonstances exceptionnelles, le Secrétaire général peut recommander à l’Assemblée générale, 
pour approbation, un dépassement du montant de 50 000 dollars prévu à l’alinéa d ci-dessus dans un cas particulier s’il es-
time, après avoir effectué les enquêtes nécessaires, qu’il existe des raisons impérieuses qui justifient cette mesure. » 
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ANNEXE F 
DOCUMENTS OU INFORMATIONS FOURNIS AU PROCUREUR EN VERTU DU PA-
RAGRAPHE 3 DE L’ARTICLE 18 DE L’ACCORD DE RELATIONS 

1. Les dispositions suivantes s’appliquent chaque fois que le Secrétaire général adjoint aux 
opérations de maintien de la paix indique par écrit qu’un document détenu par l’ONUCI a été 
fourni au Procureur conformément aux garanties prévues au paragraphe 3 de l’article 18 de 
l’Accord de relations et sous réserve de celles-ci. 

2. L’Organisation des Nations Unies apposera sur tous les documents fournis le cachet sui-
vant : « Article 54. Confidentiel — Organisation Nations Unies (ONUCI) ». 

3. Le Procureur limite la diffusion des documents au sein de son propre Bureau sur la 
stricte base de la « nécessité de savoir ». Il protège également les sources des documents et des in-
formations qu’ils contiennent et évite toute action qui pourrait mettre en danger ces sources et leur 
famille. Sous réserve de ces restrictions et de ces conditions, il est entendu que ces documents sont 
communiqués au Procureur pour lui permettre d’obtenir de nouveaux éléments de preuve en rela-
tion avec toute enquête qu’il pourrait être amené à conduire sur des crimes qui tombent sous la ju-
ridiction de la Cour et qui ont pu être commis sur le territoire de la Côte d’Ivoire depuis le 
28 novembre 2010. 

4. Dans le cas où le Procureur souhaiterait par la suite révéler le contenu du document à un 
autre organe de la Cour ou à une tierce partie, y compris à un suspect ou à un accusé, qu’il soit re-
connu coupable ou condamné, ou encore à son représentant légal, il doit : 

a) soumettre une demande écrite au Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
de la paix afin d’avoir le consentement de l’ONU; 

b) transmettre une copie au Conseiller juridique de l’Organisation des Nations Unies; 
c) indiquer le ou les organes ou les personnes auxquels il souhaite révéler le contenu du 

document concerné et expliquer pourquoi une telle divulgation est demandée; 
d) joindre à la demande une copie du document concerné. La copie peut être jointe sur un 

support tel qu’une clé USB, un CD-ROM ou un DVD. 
5. L’Organisation des Nations Unies est libre de refuser une telle demande, d’y accéder 

sans conditions ou d’y mettre les conditions, les limites, les qualifications ou les exceptions qu’elle 
estime appropriées. Plus particulièrement, elle est libre d’accepter la demande à condition que le 
document soit divulgué uniquement sous forme expurgée et de préciser les expurgations à effectuer 
à cette fin. 

6. Le consentement de l’ONU concernant la divulgation d’un document soumis aux dispo-
sitions de la présente annexe ne peut être exprimé que par écrit par le Secrétaire général adjoint ou 
le Sous-Secrétaire général aux opérations de maintien de la paix. 

7. Si la réponse de l’ONU à une demande de divulgation d’un document occasionne des 
difficultés pour le Procureur, ce dernier et le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien 
de la paix se consulteront, à la demande du Procureur, afin de trouver un moyen approprié d’y re-
médier tout en répondant aux besoins, préoccupations et obligations de l’ONU et du Procureur. 
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[8.] Dans les cas où : 
a) Le Procureur estime que le document ou son contenu disculpe l’accusé ou tend à le dis-

culper ou à atténuer sa culpabilité, ou est de nature à entamer la crédibilité des éléments de preuve 
à charge ou constitue une pièce utile à la préparation de sa défense et 

b) L’Organisation des Nations Unies ne consent pas à divulguer le document à l’accusé ou 
c) L’Organisation des Nations Unies consent à divulguer le document à l’accusé mais sous 

forme expurgée, 
le Procureur peut néanmoins transmettre une copie du document en question sous forme expurgée 
aux juges de la chambre qui doivent statuer sur le cas de l’accusé afin qu’ils examinent ledit docu-
ment à huis clos et dans le cadre d’une procédure ex parte. Ni l’accusé ni son équipe de défense, ni 
les victimes ou leurs représentants légaux ne seront donc présents à cet examen. 

[9.] Il est entendu que les juges seront en mesure de conserver cette copie pendant toute la 
durée du procès. 

[10.] Dans les cas où la chambre constate : 
a) dans un document qui reste soumis à la non-divulgation; ou 
b) dans l’un quelconque des passages expurgés d’un document divulgué sous une forme 

expurgée 
des informations qu’elle estime comme devant être mises à la disposition de l’accusé ou de son 
équipe de défense, l’Organisation des Nations Unies acceptera de communiquer ces informations à 
l’accusé ou à son équipe de défense sous la forme d’un compte rendu sommaire. Celui-ci est élabo-
ré par le Bureau du Procureur et est soumis à l’examen et à l’approbation de l’Organisation. Afin 
de vérifier l’exactitude et l’adéquation du compte rendu sommaire, les juges de la Chambre pour-
ront le comparer à la copie du document restant soumis à la non-divulgation (ou, selon le cas, à la 
copie non expurgée du document divulgué sous forme expurgée). 

[11.] Dans le cas où il est impossible ou inapproprié de fournir le compte rendu sommaire 
d’un document soumis à la non-divulgation ou un passage expurgé d’un document divulgué sous 
une forme expurgée, l’Organisation des Nations Unies est prête à prendre en considération les 
conditions dans lesquelles les informations pertinentes contenues dans ce document ou le passage 
expurgé peuvent être mises à la disposition de l’accusé ou de son équipe de défense. En appliquant 
par analogie les modalités envisagées au paragraphe 5 de l’article 72 du Statut de Rome, ces me-
sures peuvent inclure, notamment, l’imposition de restrictions à la divulgation ou le recours à une 
procédure à huis clos ou ex parte – telle que la mise à la disposition de l’accusé ou de son équipe 
de défense des passages pertinents d’un document soumis à la non-divulgation ou la consultation à 
huis clos et ex parte d’une copie du document non divulgué ou de la version non expurgée d’un 
document par l’accusé ou son équipe de défense – et/ou d’autres mesures de protection autorisées 
par le Statut ou le Règlement de procédure et de preuve de la Cour. 

[12.] Sans préjudice de la protection continue fournie en vertu du paragraphe 3 de l’article 18 
de l’Accord de relations, l’Organisation des Nations Unies consent à ce qu’une copie non expurgée 
d’un document restant soumis à la non-divulgation ou à la divulgation sous une forme expurgée 
soit transmise aux juges de la Chambre d’appel aux fins d’examen, si et lorsque cela s’avère néces-
saire. Ainsi, les juges de la Chambre d’appel seront en mesure d’examiner de manière comparable 
les formes non expurgées de l’ensemble des documents dont disposait la Chambre de première ins-
tance. 
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[13.] Si, à tout moment pendant la procédure devant les Chambres de la Cour, l’Organisation 
des Nations Unies, agissant par l’intermédiaire du Bureau des affaires juridiques, le demande, le 
Procureur prend toutes les mesures possibles pour l’aider à transmettre directement des observa-
tions aux Chambres en ce qui concerne : 

a) l’une quelconque de ces dispositions ou leur mise en œuvre; 
b) les raisons pour lesquelles l’ONU considère qu’elles sont nécessaires et justifiées; ou 
c) de manière plus générale, les mesures nécessaires pour protéger le caractère confidentiel 

du contenu de tout document soumis à la non-divulgation ou de tout passage expurgé d’un docu-
ment. 

[14.] Si, pour quelque raison que ce soit et à tout moment pendant la procédure : 
a) Le contenu d’un document qui reste soumis à la non-divulgation et qui a été expressé-

ment désigné à cette fin par le Secrétaire général adjoint aux opérations de maintien de la paix ou 
le contenu de passages expurgés d’un document qui a été ainsi désigné, devrait, sans le consente-
ment préalable de l’Organisation des Nations Unies, être porté à la connaissance de l’accusé ou de 
son équipe de défense; ou 

b) Que cela est prévu; 
le Procureur 

c) informe immédiatement l’ONU, par l’intermédiaire du Bureau des affaires juridiques, 
par le moyen le plus rapide possible; et 

d) s’assure que la Cour prend immédiatement les mesures appropriées pour protéger les 
sources d’information identifiées, ou qui pourraient être identifiables dans le document en ques-
tion, ainsi que leur famille, notamment en veillant à leur réinstallation, avec leur consentement, 
dans un État où elles seront en sécurité. 
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